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I. CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE DE 

L’ENREGISTREMENT 

Les articles R.512-46-8 à R.512-46-18 du Code de l’environnement précisent le déroulement de 

l’instruction de la demande d’enregistrement, dans laquelle s’inscrit la consultation du public.  

Le logigramme ci-dessous, issu de la circulaire du 22 septembre 2010 relative à la mise en œuvre du 

régime de l’enregistrement, présente le déroulement de la procédure d’enregistrement. 

 Étapes de la procédure 

 

 

À l'issue de la procédure, le préfet prendra un arrêté d'enregistrement, éventuellement assorti de 

prescriptions particulières, ou un arrêté de refus, ou engagera une instruction de la demande selon 

la procédure d'autorisation, assujettie à étude d’impact, étude de dangers et enquête publique. 

  

Si zone sensible ou cumul d’impacts 

ou sollicitation d’aménagement des 

prescriptions générales par 

l’exploitant 

Si modification des 

prescriptions générales 
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II. PRÉSENTATION DE LA SOCIÉTÉ 

II.1. RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS 

Raison sociale SIG Angers 

Forme juridique Société à responsabilité limitée  

Siège Social 
390 rue du Calvaire 

59 810 Lesquin 

Adresse du site 
Zone d’Activités La Guittière 

49 140 Seiches-sur-le-Loir 

Effectif du site 33 personnes 

Montant du capital 10 000 € 

N° de SIRET 90 153 704 300 019 

Code NAF 6810Z 

Président GRIMONPREZ Franck 

Chargé du suivi du dossier 

GUIROUS Mustapha 

Responsable Technique Immobilier 

Tél : 06 69 64 25 89 

mguirous@s-i-g.fr 

 

II.2. CAPACITÉS TECHNIQUES ET FINANCIÈRES 

Les capacités techniques et financières de la société SIG Angers, dénommée par la suite SIG, font 

l’objet d’une pièce spécifique déposée au cours de l’étape 7 de la téléprocédure. 
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III. EMPLACEMENT DU SITE 

Nota : Le projet objet du présent dossier s’inscrit dans l’emprise d’une installation existante. 

III.1. SITUATION GÉOGRAPHIQUE 

L’établissement est implanté aux coordonnées Lambert 93 suivantes : 

 X = 449 225,82 m ; 

 Y= 6 726 725,86 m. 

Le site est localisé sur un terrain d’une superficie de 51 169 m² correspondant aux parcelles 

cadastrales n°126,124,121 et 118 (section ZY) situées dans la Zone d’Activités de la Guittière sur la 

commune de Seiches-sur-le-Loir (49 140) dans le département du Maine-et-Loire. 

L’accès se fait depuis la D323 qui longe le site à l’ouest. 

Les environs immédiats du site étudié sont : 

 au nord, la Zone d’Activités de la Guittière dans laquelle le site SIG est implanté, 

 à l’est, une unité de méthanisation en cours de construction et une friche en attente 
d’aménagement pour la Zone d’Activités de la Guittière, puis des champs, 

 au sud, une habitation et des bois, 

 à l’ouest, le bassin d’écrêtage des eaux pluviales de la Zone d’Activités de la Guittière puis 
la route RD323 et une zone agricole. 

Cette situation est illustrée sur la vue aérienne ci-après. 
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 Implantation du site 

 

Le plan au 1/2 500 et le plan d’ensemble au 1/500 indiquant les dispositions projetées de l'installation 

ainsi que l'affectation des constructions et terrains avoisinants et le tracé de tous les réseaux enterrés 

existants sont également disponibles et déposés dans le cadre de l’étape 8 de la téléprocédure de 

demande d’enregistrement. Une demande de dérogation à l’échelle du plan a été sollicitée. 

 

III.2. IMPLANTATION CADASTRALE 

Les parcelles cadastrales concernées par le projet sont listées dans le fichier au format csv déposé 

lors de l’étape 4 de la téléprocédure.  

  

Future unité de 

méthanisation 
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IV. DESCRIPTION DES CARACTÉRISTIQUES DU 

PROJET 

L’objet du présent chapitre est de présenter les caractéristiques principales du projet. 

IV.1. DESCRIPTION DES INSTALLATIONS 

L’entrepôt actuel comporte deux cellules. Seule la cellule 2 est réglementairement autorisé pour du 

stockage de matières combustibles (rubrique 1510). Elle présente un volume de stockage de 49 216 

m3, et est donc soumise à Déclaration (le récépissé de déclaration est disponible en Annexe 1). La 

cellule 1 n’est pas autorisée pour du stockage. 

L’accès à l’établissement se fait depuis la route de desserte de la zone d’activités, à l’angle nord-est 

de la parcelle. 

Des locaux techniques (chaufferie et local sprinkler) se trouvent au sud-est du site.  

Des bureaux sont localisés au nord, accolés à la cellule 1. 

 Configuration actuelle du site 

 

L’objet du présent dossier est une extension du bâtiment existant par deux cellules de stockage de 

10 714 m² au total (surface utile, différente de la surface de plancher de 10 838 m²), un nouveau 

local de charge de 234 m² et de bureaux d’une surface de 360 m². 
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 Plan avec l’extension 

Cellule 1 (non 

déclarée pour du 

stockage) 

Cellule 2 
Chaufferie 

Extension 

Local de 

charge 
Bureaux 

Cellule 3 

Cellule 4 
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IV.2. DESCRIPTION SUCCINCTE DE L’ACTIVITÉ 

L’extension permettra la mise en œuvre des activités suivantes : 

 le stockage, 

 la gestion des stocks, 

 la gestion flux amont/aval (réception/expédition), 

 la préparation des commandes (ou picking), 

 les activités administratives et de bureaux associés. 

Les opérations effectuées sur les produits entreposés peuvent être schématisées de la façon suivante : 

 Schéma des opération effectuées sur les produits entreposés dans l’extension 

 

 

 

 

 

Les opérations de chargement et déchargement des camions seront réalisées à l’aide d’engins de 

manutention au niveau des quais de réception et d’expédition. 

IV.3. DISPOSITIONS CONTRUCTIVES 

Les dispositions constructives pour les cellules de stockage sont résumées dans le tableau suivant : 

Le schéma suivant présente le degré de résistance au feu des murs des cellules de stockage. Les parois 

séparatives entre la cellule 2 et l’extension seront des parois REI 180 dépassant en toiture d’un mètre. 

Réception des 

marchandises 
Stockage Expédition 

Préparation des 

commandes 

(Picking) 
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 Schéma des dispositions constructives des cellules de stockage 

Cellule 2 

Extension 
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IV.4. STOCKAGES 

IV.4.1 CELLULE 2 

La cellule 2 fait l’objet d’un récépissé de Déclaration pour la rubrique 1510 en date du 03/06/2009.  

Les produits stockés sont des matières combustibles en mélange y compris ceux relevant également 

des rubriques 1530, 1532, 2662 ou 2663. Aucune matière dangereuse n’est entreposée. 

Le plan de rackage est disponible ci-dessous. 

 Plan de rackage – Cellule 2 – Bâtiment existant – Source : CLC 

 

 

IV.4.2 STOCKAGES PROJETÉS – EXTENSION 

Pour répondre à la demande de ses clients, SIG souhaite créer une extension de son site actuel avec 

deux cellules de stockage. 

Dans ces cellules du stockage de matières combustibles en mélange sera également réalisé (rubrique 

1510). 

En parallèle, dans une partie définie de l’extension, sera réalisé du stockage de matières 

dangereuses : 

 des aérosols (rubrique 4320 et 4321) ; 

 des solides inflammables (1450) ; 

 des liquides dangereux pour l’environnement aquatique (4510 et 4511). 

Les quantités stockées pour ces produits seront toutes inférieures aux différents seuils de Déclaration. 

Le stockage d’aérosols sera réalisé en zone grillagée. Les produits liquides seront quant à eux stockés 

sur des rétentions adaptées. 

Le plan de rackage est disponible ci-dessous. 
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 Plan de rackage – Extension – Source : CLC 

 

 

IV.4.3 SYNTHÈSE DES CELLULES DE STOCKAGE 

Pour rappel la cellule 1 existante n’est pas déclarée pour du stockage. 

Cellules 

Dimensions des cellules 
Hauteur au 

faîtage 
Volume de la cellule 

Longueur Largeur 
Surface 
utile* 

2 
(existante) 

98,6 m 41,7 m 4 112 m² 11,9 m 48 933 m3 

3 
(nouvelle) 

52 m 89 m 4 628 m² 13,7 m 63 404 m3 

4 
(nouvelle) 

/** /** 6 075 m² 13,7 m 83 228 m3 

Total 195 565 m3 

*la surface utile est différente de la surface de plancher, mentionnée sur les plans, car elle ne prend pas en 

compte l’épaisseur du mur coupe-feu 

**la cellule n’ayant pas une forme rectangulaire, les dimensions longueurs et largeurs ne sont pas pertinentes 

pour obtenir la surface utile 

IV.5. INSTALLATIONS ANNEXES 

IV.5.1 LOCAL DE CHARGE 

Actuellement il n’existe pas de local de charge. 

Au sud de la nouvelle cellule 3, un local de 234 m² sera construit. Il y aura un dégagement d’hydrogène 

lors de la charge. La puissance sera de 82 kW (rubrique 2925-1).  
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IV.5.2 CHAUFFERIE 

Les calories nécessaires au chauffage du bâtiment sont produites par une chaudière existante de 

600 kW (Chaudière GUILLOT Type LR24) alimentée par du gaz naturel implantée dans une chaufferie 

indépendante de l’entrepôt. Elle est visée par la rubrique ICPE 2910-A. 

La structure de la chaufferie est bétonnée. 

Cette chaufferie est équipée d’une vanne permettant l’arrêt de l’installation depuis l’extérieur et 

d’un coupe-circuit et d’une alarme. 

Une prolongation du réseau existant sera réalisée pour chauffer les cellules et les locaux de 

l’extension. 

IV.5.3 LOCAL SPRINKLAGE 

La cellule 2 est protégée par un système d’extinction automatique incendie. Au terme du projet, 

l’installation existante sera modifiée afin de couvrir également l’extension. Les caractéristiques 

seront les suivantes : 

 un local sprinkler ; 

 deux réservoirs d’eau propre et pompable en toutes circonstances d’une capacité utile de 

stockage de 608 m3 pour les réseaux « sprinkler et RIA » ; 

 une réserve de 1 m3 maximum de fioul domestique (FOD) ; 

 des pompes autonomes (diesel) à démarrage automatique de 320 m3/h ; 

 une pompe jockey de type centrifuge entraînée par un moteur électrique (groupe 

électropompe) maintenant l’installation à une pression statique constante de 10 bars environ. 

IV.5.4 RÉSEAU INCENDIE  

La sécurité incendie est assurée par 3 poteaux incendie implantés sur le site et par un poteau incendie 

à l’extérieur du site à proximité de l’entrée. 

Ces poteaux sont alimentés par le réseau public d’adduction d’eau de la commune de Seiches-sur- le-

Loir.  

IV.5.5 RÉSEAUX 

L’entrepôt est raccordé aux réseaux publics existants en limite de propriété : eaux usées, eau de 

ville, EDF, GDF et France Télécom. 

IV.5.6 PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES 

L’intégralité de la toiture de l’extension sera équipée de panneaux photovoltaïques. Ils sont visibles 

sur le plan des réseaux en PJ 20. L’installation sera conforme aux dispositions de la section V de 

l'arrêté du 04/10/10 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées 

pour la protection de l’environnement soumises à l'arrêté du 4 octobre 2010 susvisé.  
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IV.6. MODALITÉS DE GESTION DES EFFLUENTS 

L’exploitation du site génèrera les effluents suivants : 

 des eaux usées domestiques issues des sanitaires, 

 des eaux pluviales ruisselant au niveau : 

o des toitures, non susceptibles d’être polluées, 

o des voiries et des parkings, potentiellement polluées. 

Les moyens de gestion sont détaillés ci-après. 

IV.6.1 GESTION DES EAUX USÉES DOMESTIQUES 

Les eaux usées domestiques sont collectées et traitées par un dispositif d’assainissement individuel 

puis rejetées au réseau public. 

IV.6.2 GESTION DES EAUX PLUVIALES 

Voir note de gestion des eaux en Annexe 4 (source : CLC). 

IV.7. DESCRIPTIF DES TRAVAUX DE DÉMOLITION ET DE 

CONSTRUCTION  

Aucun travail de démolition n’est prévu sur le site car il s’agit d’une extension d’un site existant. 

Les travaux consisteront notamment en : 

 la construction de deux cellules de stockage ainsi que des installations annexes et locaux 

sociaux, 

 l'aménagement des voiries et des parkings, 

 l'aménagement des ouvrages de collecte et de gestion des eaux, bassins notamment, 

 l'aménagement des espaces verts. 

La durée prévisionnelle du chantier sera de 9 mois. 

L’effectif maximal sur le chantier sera d’environ 30 personnes. 

Une base de vie et une aire de stockage temporaire des matériaux de construction seront installées 

durant la période de chantier. À la fin du chantier de construction, les aménagements temporaires 

seront supprimés et le sol remis en état. 
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IV.8. CLASSEMENT DU PROJET AU TITRE DE LA 

NOMENCLATURE ICPE 

IV.8.1 SITUATION RÉGLEMENTAIRE ACTUELLE 

Les activités actuelles sont autorisées par un récépissé de Déclaration du 03/06/2009 pour la rubrique 

ICPE suivante : 

Rubrique Libellé de la rubrique (activité) Nature de l’installation Caractéristique 

1510-2 

Stockage de matières, produits ou 
substances combustibles dans des 
entrepôts couvert à l’exception 
des dépôts utilisés au stockage de 
catégories de matières, produits ou 
substances relevant, par ailleurs, de 
la présente nomenclature, des 
bâtiments destinés exclusivement 
au remisage des véhicules à moteur 
et de leur remorque, des 
établissements recevant du public 
et des entrepôts frigorifiques. 

Le volume des entrepôts étant 
supérieur ou égal à 5 000 m3 mais 
inférieur à 50 000 m3 

1 cellule de stockage 
(cellule 2) 

Volume de stockage 
autorisé de 49 216 m3 

Nota : Le volume déclaré ne correspond plus au volume de la cellule 2 actuelle.  

Ce récépissé était au nom de la société ORIUM. Un changement d’exploitant vers la société SIG a été 

réalisé le 04/10/2020 (la preuve de dépôt est disponible en Annexe 2). 

Enfin, dans le cadre d’un projet de travaux, une télédéclaration pour la rubrique 2925-1 a été réalisée 

sous le nom de SIG ANGERS en 2022 pour une puissance de 65 kW (Annexe 3).  

IV.8.2 SITUATION RÉGLEMENTAIRE FUTURE 

Les installations, visées par le Livre V de la partie législative du Code de l’environnement relative à 

la réglementation sur les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement, sont définies 

par la nomenclature des installations classées définie au Livre V de la partie réglementaire du Code 

de l’environnement. Elles sont soumises à enregistrement ou à déclaration selon la gravité des dangers 

ou des inconvénients que peut présenter leur exploitation. 

Le tableau suivant récapitule les rubriques qui concernent le présent projet en mentionnant : 

 le numéro de la rubrique, 

 l’intitulé précis de la rubrique avec les seuils de classement et le régime correspondant : 

o E : enregistrement, 

o D : déclaration, 

o DC : déclaration avec contrôle périodique obligatoire pour les sites soumis à simple 
déclaration, 

o NC : non classé. 

 les caractéristiques de l’installation, 

 le classement, 
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 le rayon d’affichage : Il s’agit du rayon d’affichage minimum autour de l’installation à 
respecter pour l’enquête publique, en kilomètres. 

Les différentes installations sont localisées sur le plan présenté à la suite du tableau. 

Par rapport à la situation autorisée présentée ci-avant, les installations nouvelles sont indiquées en 

rouge. Les caractéristiques des installations modifiées apparaissent en vert.
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N° de la 
rubrique  

Intitulé de la rubrique « Installations Classées » Caractéristiques de l’installation Classement 

1510-2 

Entrepôts couverts (installations, pourvues d'une toiture, dédiées au 
stockage de matières ou produits combustibles en quantité supérieure à 
500 tonnes), à l'exception des entrepôts utilisés pour le stockage de 
matières, produits ou substances classés, par ailleurs, dans une unique 
rubrique de la présente nomenclature, des bâtiments destinés 
exclusivement au remisage des véhicules à moteur et de leur remorque, 
des établissements recevant du public et des entrepôts exclusivement 
frigorifiques : 

2. Autres installations que celles définies au 1, le volume des entrepôts 
étant : 

a) Supérieur ou égal à 900 000 m3 

(A) 

b) Supérieur ou égal à 50 000 m3, mais inférieur à 900 000 m3 

(E) 

c) Supérieur ou égal à 5 000 m3, mais inférieur à 50 000 m3 

(DC) 

Stockage de matières combustibles en mélange relevant des 
rubriques ICPE 1510, 2662, 2663, 1530 ou 1532. 

 

Situation autorisée : 

Une cellule de stockage de volume 49 216 m3. 

 

 

Situation future : 

Pas de modification de la cellule existante. 

Ajout de deux nouvelles cellules :  

Extension : 146 632 m3 

Soit un volume total porté à 195 565 m3. 

E 

2925-1 

Accumulateurs électriques (ateliers de charge d’). 

1. Lorsque la charge produit de l’hydrogène, la puissance maximale de 
courant continu utilisable pour cette opération (1) étant supérieure à 50 
kW. 
(1) Puissance de charge délivrable cumulée de l’ensemble des 
infrastructures des ateliers. 

(D) 

Situation autorisée : 

Le site possède un récépissé de déclaration pour un atelier de 
charge d’une puissance de 65 kW. 

Situation future : 

Local de charge d’une puissance cumulée de 82 kW. 

D 

1450 

Solides inflammables (stockage ou emploi de). 

La quantité totale susceptible d’être présente dans l’installation étant : 

1. Supérieure ou égale à 1 t 

(A) 

2. Supérieure à 50 kg mais inférieure à 1 t 

(D) 

Situation autorisée : 

Actuellement le site n’est pas autorisé pour ce type de produit. 

 

Situation future : 

Le site stockera 45 kg maximum de solides inflammables. 

NC 
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N° de la 
rubrique  

Intitulé de la rubrique « Installations Classées » Caractéristiques de l’installation Classement 

2910-A 

Lorsque sont consommés exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz 
naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du biométhane, du fioul 
domestique, du charbon, des fiouls lourds, de la biomasse telle que 
définie au a) ou au b) i) ou au b) iv) de la définition de la biomasse, des 
produits connexes de scierie et des chutes du travail mécanique de bois 
brut relevant du b) v) de la définition de la biomasse, de la biomasse 
issue de déchets au sens de l’article L. 541-4-3 du code de 
l’environnement, ou du biogaz provenant d’installations classées sous la 
rubrique 2781-1, si la puissance thermique nominale totale de 
l’installation de combustion (*) est : 

1. Supérieure ou égale à 20 MW, mais inférieure à 50 MW 

(E) 

2. Supérieure ou égale à 1 MW, mais inférieure à 20 MW 

(DC) 

Situation autorisée : 

Chaudière à combustion gaz de 0,6 MW pour le chauffage des 
installations. 

 

Situation future : 

Pas de changement. 
NC 

4320 

Aérosols extrêmement inflammables ou inflammables de catégorie 1 ou 
2, contenant des gaz inflammables de catégorie 1 ou 2 ou des liquides 
inflammables de catégorie 1. 

La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation étant : 

1. Supérieure ou égale à 150 t 

(A) 

2. Supérieure ou égale à 15 t et inférieure à 150 t 

(D) 

Situation autorisée : 

Actuellement le site n’est pas autorisé pour ce type de produit. 

 

Situation future : 

Le site stockera 10 t maximum d’aérosols inflammables de 
catégorie 1. 

NC 

4321 

Aérosols « extrêmement inflammables » ou « inflammables » de catégorie 
1 ou 2, ne contenant pas de gaz inflammable de catégorie 1 ou 2, ni de 
liquide inflammable de catégorie 1. 

La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation étant : 

1. Supérieure ou égale à 5 000 t 

(A) 

2. Supérieure ou égale à 500 t et inférieure à 5 000 t 

(D) 

Situation autorisée : 

Actuellement le site n’est pas autorisé pour ce type de produit. 

 

Situation future : 

Le site stockera 300 t maximum d’aérosols inflammables de 
catégorie 1 ou 2 ne contenant pas de gaz ou de liquide 
inflammable. 

NC 

https://aida.ineris.fr/reglementation/livre-v-prevention-pollutions-risques-nuisances-partie-legislative#Article_L._541-4-3
https://aida.ineris.fr/reglementation/livre-v-prevention-pollutions-risques-nuisances-partie-legislative#Article_L._541-4-3
https://aida.ineris.fr/reglementation/2781-installation-methanisation-dechets-non-dangereux-matiere-vegetale-brute-a
https://aida.ineris.fr/reglementation/2781-installation-methanisation-dechets-non-dangereux-matiere-vegetale-brute-a
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N° de la 
rubrique  

Intitulé de la rubrique « Installations Classées » Caractéristiques de l’installation Classement 

4510 

Dangereux pour l’environnement aquatique de catégorie aiguë ou 
chronique 1. 

La quantité totale susceptible d’être présente dans l’installation étant : 

1. Supérieure ou égale à 100 t 

(A) 

2. Supérieure à 20 t mais inférieure à 100 t 

(DC) 

Situation autorisée : 

Actuellement le site n’est pas autorisé pour ce type de produit. 

 

Situation future : 

Le site stockera 15 t maximum de produits dangereux pour 
l’environnement aquatique de catégorie 1. 

NC 

4511 

Dangereux pour l’environnement aquatique de catégorie chronique 2. 

La quantité totale susceptible d’être présente dans l’installation étant : 

1. Supérieure ou égale à 200 t 

(A) 

2. Supérieure à 100 t mais inférieure à 200 t 

(DC) 

Situation autorisée : 

Actuellement le site n’est pas autorisé pour ce type de produit. 

 

Situation future : 

Le site stockera 80 t maximum de produits dangereux pour 
l’environnement aquatique de catégorie 2. 

NC 
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 Localisation des installations classées

1510-2 

1510-2 

2925 
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IV.8.3 PRESCRIPTIONS RÈGLEMENTAIRES 

L’exploitation du site devra se conformer aux arrêtés ministériels suivants : 

Rubrique Arrêté 

1510-2  
Arrêté du 11/04/17, modifié le 24/09/2020, relatif aux prescriptions générales 
applicables aux entrepôts couverts soumis à la rubrique 1510 de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l'environnement 

La conformité de l’installation au global à l’arrêté du 11/04/17 modifié est présentée en pièce jointe 

n°2 du présent dossier de demande d’enregistrement. 

Pour rappel : 

 la cellule 1 n’est pas autorisée au titre de la rubrique 1510 ; 

 la cellule 2 est considérée comme cellule existante ; 

 les cellules 3 et 4 sont des installations nouvelles. 

IV.8.4 SITUATION VIS-À-VIS DE L’ARTICLE R.515-58 DU CODE DE 

L’ENVIRONNEMENT 

Le site SIG n’est soumis à aucune des rubriques 3 000 à 3 999 de la nomenclature des Installations 

Classées et ne relève donc pas des articles R.515-58 et suivants du Code de l’environnement. 

IV.8.5 SITUATION VIS-À-VIS DE L’ARTICLE R.511-11 DU CODE DE 

L’ENVIRONNEMENT 

La règle de calcul est présentée dans l’article R. 511-11 du Code de l’environnement : 

« I. ― Une installation répond respectivement à la « règle de dépassement direct seuil bas » ou à la 

« règle de dépassement direct seuil haut » lorsque, pour l'une au moins des rubriques mentionnées 

au premier alinéa du I de l'article R. 511-10, les substances ou mélanges dangereux qu'elle vise sont 

susceptibles d'être présents dans l'installation en quantité supérieure ou égale respectivement à la 

quantité seuil bas ou à la quantité seuil haut que cette rubrique mentionne.  

Pour une rubrique comprise entre 4100 et 4699, est comptabilisé l'ensemble des substances ou 

mélanges dangereux présentant la classe, catégorie ou mention de danger qu'elle mentionne, y 

compris les déchets visés par les rubriques 2700 à 2799 et les substances visées par les rubriques 4800 

à 4899, mais à l'exclusion des substances ou mélanges dangereux nommément désignés aux rubriques 

4700 à 4799, 2760-4 et 2792.  

Pour l'application de la règle de dépassement direct seuil bas, les rubriques ne mentionnant pas de 

quantité seuil bas ne sont pas considérées.  

II. ― Les installations d'un même établissement relevant d'un même exploitant sur un même site 

répondent respectivement à la « règle de cumul seuil bas » ou à la « règle de cumul seuil haut » 

lorsqu'au moins l'une des sommes Sa, Sb ou Sc définies ci-après est supérieure ou égale à 1 : 

a) dangers pour la santé : la somme Sa est calculée, pour l'ensemble des substances ou mélanges 

dangereux présentant les classes, catégories et mentions de danger visées par les rubriques 4100 à 

4199 (y compris, le cas échéant, les substances ou mélanges dangereux nommément désignés aux 

rubriques 4700 à 4899 et les déchets visés par les rubriques 2700 à 2799), suivant la formule : 

Sa = ∑ qx / Qx,a 
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où « qx » désigne la quantité de substance ou mélange dangereux « x » susceptible d'être présente 

dans l'établissement et « Qx,a » la quantité seuil bas ou la quantité seuil haut mentionnée à la 

rubrique 2760-3,2792 ou numérotée 4700 à 4799 applicable, si la substance ou le mélange dangereux 

est visé par l'une de ces rubriques, ou sinon la quantité seuil bas ou la quantité seuil haut mentionnée 

à la rubrique applicable numérotée 4100 à 4199. Si la substance ou le mélange dangereux est visé 

par plusieurs rubriques numérotées 4100 à 4199, la plus petite des quantités seuil bas ou seuil haut 

mentionnées par ces rubriques est utilisée,  

b) dangers physiques : la somme Sb est calculée, pour l'ensemble des substances ou mélanges 

dangereux présentant les classes, catégories et mentions de danger visées par les rubriques 4200 à 

4499 (y compris, le cas échéant, les substances ou mélanges dangereux nommément désignés aux 

rubriques 4700 à 4899 et les déchets visés par les rubriques 2700 à 2799), suivant la formule : 

Sb = ∑ qx / Qx,b 

où « qx » désigne la quantité de substance ou mélange dangereux « x » susceptible d'être présente 

dans l'établissement et « Qx,b » la quantité seuil bas ou la quantité seuil haut mentionnée à la 

rubrique 2760-4, 2792 ou numérotée 4700 à 4799 applicable, si la substance ou le mélange dangereux 

est visé par l'une de ces rubriques, ou sinon la quantité seuil bas ou la quantité seuil haut mentionnée 

à la rubrique applicable numérotée 4200 à 4499. Si la substance ou le mélange dangereux est visé 

par plusieurs rubriques numérotées 4200 à 4499, la plus petite des quantités seuil bas ou seuil haut 

mentionnées par ces rubriques est utilisée,  

c) dangers pour l'environnement : la somme Sc est calculée, pour l'ensemble des substances ou 

mélanges dangereux présentant les classes, catégories et mentions de danger visées par les rubriques 

4500 à 4599 (y compris, le cas échéant, les substances ou mélanges dangereux nommément désignés 

aux rubriques 4700 à 4899 et les déchets visés par les rubriques 2700 à 2799), suivant la formule :  

Sc = ∑ qx / Qx,c 

où « qx » désigne la quantité de substance ou mélange dangereux « x » susceptible d'être présente 

dans l'établissement et « Qx,c » la quantité seuil bas ou la quantité seuil haut mentionnée à la 

rubrique 2760-4, 2792 ou 4700 à 4799 applicable, si la substance ou le mélange dangereux est visé 

par l'une de ces rubriques, ou sinon la quantité seuil bas ou la quantité seuil haut mentionnée à la 

rubrique applicable numérotée 4500 à 4599. Si la substance ou le mélange dangereux est visé par 

plusieurs rubriques numérotées 4500 à 4599, la plus petite des quantités seuil bas ou seuil haut 

mentionnées par ces rubriques est utilisée,  

d) pour l'application de la règle de cumul seuil bas, ne sont pas considérées dans les sommes Sa, Sb 

ou Sc les substances et mélanges dangereux nommément désignés aux rubriques 4700 à 4799 pour 

lesquels ladite rubrique ne mentionne pas de quantité seuil bas,  

e) les substances dangereuses présentes dans un établissement en quantités inférieures ou égales à 

2 % seulement de la quantité seuil pertinente ne sont pas prises en compte dans les quantités « qx » 

si leur localisation à l'intérieur de l'établissement est telle que les substances ne peuvent déclencher 

un accident majeur ailleurs dans cet établissement. » 

IV.8.5.1 RÈGLE DE DÉPASSEMENT DIRECT 

Le tableau ci-dessous présente la situation du site par rapport à la règle de dépassement direct : 

Rubrique 
Quantité 

présente sur 
le site (t) 

Seuil bas Seuil haut 

Quantité (t) Dépassement ? Quantité (t) Dépassement ? 

4320 10 150 Non 500 Non 
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Rubrique 
Quantité 

présente sur 
le site (t) 

Seuil bas Seuil haut 

Quantité (t) Dépassement ? Quantité (t) Dépassement ? 

4321 300 5 000 Non 50 000 Non 

4510 15 100 Non 200 Non 

4511 80 200 Non 500 Non 

Le site n’est pas classé Seveso bas ou Seveso haut par la règle de dépassement direct. 

IV.8.5.2 RÈGLE DE CUMUL  

Les tableaux ci-après présentent la situation du site par rapport à la règle de cumul. 

IV.8.5.2.1 SOMME SA – DANGERS POUR LA SANTÉ 

Le projet ne comporte pas de produits présentant des dangers pour la santé. 

IV.8.5.2.2 SOMME SB – DANGERS PHYSIQUES 

Rubrique 
Quantité  

(en tonnes) 
Seuil bas  

(en tonnes) 
Ratio seuil bas 

Seuil haut  
(en tonnes) 

Ratio seuil 
haut 

Dangers physiques 

4320 10 150 0,067 500 0,02 

4321 300 5 000 0,06 50 000 0,006 

Total  - - 0,127 - 0,026 

IV.8.5.2.3 SOMME SC – DANGERS POUR L’ENVIRONNEMENT 

Rubrique 
Quantité  

(en tonnes) 
Seuil bas  

(en tonnes) 
Ratio seuil bas 

Seuil haut  
(en tonnes) 

Ratio seuil 
haut 

Dangers pour l’environnement 

4510 15 100 0,15 200 0,075 

4511 80 200 0,4 500 0,16 

Total  - - 0,55 - 0,235 

IV.8.5.2.4 CONCLUSION 

Compte tenu des résultats des calculs présentés ci-dessus, le site SIG ne sera pas classé Seveso Bas 

ou Seveso Haut par la règle de cumul. 
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IV.9. CLASSEMENT DU PROJET AU TITRE DE LA 

NOMENCLATURE IOTA 

Conformément à l’article L.181-1 du Code de l’environnement, l'autorisation environnementale est 

également applicable aux installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA) mentionnés au I de 

l'article L. 214-3. Les IOTA sont soumis à autorisation ou à déclaration selon la gravité des dangers ou 

des inconvénients qu’ils peuvent engendrer, conformément à la nomenclature détaillée au sein de 

l’article R.214-1 du Code de l’environnement. 

À ce titre, le projet n’est concerné par aucune rubrique de la nomenclature IOTA. 
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IV.10. CLASSEMENT DU PROJET AU TITRE DE L’ÉVALUATION 

ENVIRONNEMENTALE 

La liste des projets entrant dans le champ de l’évaluation environnementale figure au tableau annexé 

à l’article R.122-2 du Code de l’environnement.  

Les projets de travaux, d’ouvrages ou d’aménagements peuvent être soumis de façon systématique à 

évaluation environnementale ou après examen au cas par cas. Après examen au cas par cas, seuls les 

projets identifiés par l’autorité environnementale comme étant susceptibles d’avoir des incidences 

négatives notables sur l’environnement doivent suivre la procédure d’évaluation environnementale. 

Le projet porté par la société SIG relève des catégories suivantes du tableau annexé à l’article  

R.122-2 du Code de l’environnement : 

Catégorie Caractéristiques du projet 

Évaluation 
environnementale 

systématique ou examen 
au cas par cas 

1. Installations classées pour la 
protection de l'environnement 

b) Autres installations classées pour la 
protection de l'environnement 
soumises à enregistrement  

Projet soumis à Enregistrement au titre de 
la rubrique ICPE 1510 

Examen au cas par cas 

39. Travaux, constructions et 
opérations d’aménagement 

a) Travaux et constructions qui créent 
une surface de plancher au sens de 
l'article R. 111-22 du code de 
l'urbanisme ou une emprise au sol au 
sens de l'article R. * 420-1 du même 
code supérieure ou égale à 10 000 m2 

Ajout d’une surface de plancher de 
11 432 m² répartie en : 

10 838 m² de stockage 

234 m² de local de charge 

360 m² de bureaux  

Examen au cas par cas 

Comme prévu par l’annexe à l’article R. 122-2 du Code de l’Environnement, l'examen au cas par cas 

est réalisé dans les conditions et formes prévues aux articles L. 512-7-2 et R. 512-46-18 du code de 

l'environnement. 

 



SIG – Seiches-sur-le-Loir 
Dossier de demande d’enregistrement – PJ n°1 : Description du projet 

KALIÈS KAOU 23.09 Page|27 

V. LISTE DES PIÈCES JOINTES 

Pièce 
jointe 

Description O1/F2 
Document 
présenté 

Commentaire 

1 Document décrivant votre projet  O Oui / 

2 
Document justifiant le fonctionnement des installations en conformité avec les 
prescriptions générales édictées par l’arrêté ministériel 

O Oui / 

2 bis 
Document annexe justifiant le fonctionnement des installations en conformité 
avec les prescriptions générales édictées par l’arrêté ministériel 

F Oui / 

3 
Document précisant les demandes d’aménagement aux prescriptions générales 
applicables à l’installation 

F Non / 

4 
Document permettant d'apprécier la compatibilité des activités projetées avec les 
documents d’urbanisme  

O Oui / 

5 Document précisant les parcelles du projet O Oui / 

6 Fichier de géolocalisation du périmètre du projet F Non / 

7 Dispense d’évaluation environnementale  
O si 

concerné 
Non 

Examen au cas par cas est réalisé dans les 
conditions et formes prévues aux articles L. 
512-7-2 et R. 512-46-18 du code de 
l'environnement 

8 Incidences notables sur l’environnement O Oui / 

9 Pièces annexes pour décrire les incidences notables sur l’environnement F Non / 

10 Évaluation des incidences Natura 2000 
O si 

concerné 
Non 

Le site n’est pas répertorié dans les listes des 
incidences fournie par la Préfecture du Maine 
et Loire (arrêté SG/MAP n°2011-293 et 
n°2010030-0002) et la liste nationale de 
l’article R. 414-19 mentionnée dans le code de 
l’environnement.   

11 Capacités techniques et financières O Oui / 

 
1 Obligatoire 
2 Facultatif 
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Pièce 
jointe 

Description O1/F2 
Document 
présenté 

Commentaire 

12 Usage futur pour la mise à l’arrêt définitif de l’installation  
O si 

concerné 
Oui / 

13 Justificatif de dépôt de la demande de permis de construire 
O si 

concerné 
Oui 

La justification du dépôt de la demande de 
permis de construire est fournie. 

14 Justificatif de dépôt de la demande d’autorisation de défrichement 
O si 

concerné 
Non / 

15 
Éléments appréciant la compatibilité du projet avec le ou les plan(s), schéma(s) 
ou programme(s) et les mesures fixées associées 

O si 
concerné 

Oui / 

16 
Descriptif des éléments en lien avec les installations soumises à l’autorisation de 
l’article L.229-6 du Code de l’environnement (gaz à effet de serre) 

O si 
concerné 

Non / 

17 
Descriptif des éléments en lien avec les installations d’une puissance thermique 
supérieure ou égale à 20 MW 

O si 
concerné 

Non / 

18 Carte au 1/25 000 O Oui / 

19 Plan à l'échelle de 1/2 500 O Oui / 

20 Plan d'ensemble à l'échelle de 1/200 O Oui 

Plan au 1/500 

Une demande de dérogation concernant 
l’échelle est par conséquent sollicitée. 
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ANNEXES 

 

Annexe 1. Récepissé de Déclaration cellule 2  

Annexe 2. Preuve de changement d’exploitant  

Annexe 3. Récépissés rubrique 2925  

Annexe 4. Note de gestion des eaux  
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ANNEXE 1. RÉCEPISSÉ DE DÉCLARATION CELLULE 2
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ANNEXE 2. PREUVE DE CHANGEMENT D’EXPLOITANT



1

PREUVE DE DEPOT N°

'(&,%1%3+/. '4 &*%.)(-(.3 ';(60,/+3%.3

';4.( +.23%,,%3+/. &,%22(( 1(,(5%.3

DU REGIME DE LA DECLARATION
Article R512-,- JZ ITJK JK QfKS[OWTSSKRKSY

<TR KY GJWKXXK JK QfOSXYGQQGYOTS :

Sur le site, le déclarant exploite déjà au moins :

' ZSK OSXYGQQGYOTS IQGXX_K WKQK[GSY JZ W_MORK JfGZYTWOXGYOTS . eeeeeeeeeeeee(

' ZSK OSXYGQQGYOTS IQGXX_K WKQK[GSY JZ W_MORK JfKSWKMOXYWKRKSY . eeeeeeeeeeee

Ancien
exploitant :

2GYK KLLKIYO[K JZ INGSMKRKSY JfK\UQTOYGSY . eeeeeeeeee((eeeeeeeeeeeee

Reprise partielle des activités par le nouvel exploitant . eeeeeeeeeeeeeeeeee((

Déclarant :

2GYK JK QG J_IQGWGYOTS JZ INGSMKRKSY JfK\UQTOYGSY . eeee((eee(((eeeeeeeeee(e(

Le déclarant a demandé à être contacté par courrier postal pour la suite des échanges .eeee((((((

9G UW_XKSYK UWKZ[K JK J_UaY [GZY W_I_UOXX_ GZ YOYWK JK QfGWYOIQK @+)*-,- JZ ITJK JK QfKS[OWTSSKRKSY(

9K J_IQGWGSY G JKRGSJ_& KS YGSY VZK UKWXTSSK UN]XOVZK& QfGSTS]ROXGYOTS JK XG J_IQGWGYOTS

Reprise dfOSXYGQQGYOTSX IQGXX_KX XTZROXKX ^ QfTHQOMGYOTS JK ITSYWaQK U_WOTJOVZK
(rubriques ICPE avec régime « DC d%eeeeeeeeeeeeeeeeeeee((

Si oui : Justificatif de réalisation du dernier contrôle périodique pour les rubriques concernées :

UGKEJGU UWT NG NQKT5;251

\QPG KPFWUVTKGNNG NC IWKVKGTG

UKI CPIGTU

PQP

PQP

QTKWO

2601903133

UKI CPIGTU

PQP

1502103133

PQP

C.3.17FUXD1I8

UCPU QDLGV

QWK

Kn u(cikv fg nc twdtkswg KERG 2621 swk c hckv n(qdlgv f(wp cwfkv fg eqpvtöng tëcnkuë rct nc uqekëvë UQEQVGE ng
3;0160312; . tcrrqtv p² G25S8.29.231 x4/1/
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ANNEXE 3. RÉCÉPISSÉS RUBRIQUE 2925
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Pauline Granger

De: Mustapha Guirous <mguirous@s-i-g.fr>
Envoyé: mardi 27 juin 2023 12:03
À: Pauline Granger
Cc: Dora Citeau; GESIPPE, Grégory (gregory.gesippe@clc-ingenierie.fr); Beatrice 

Meynier; Celine Dumur
Objet: TR: Déclaration ICPE - Preuve de dépôt

Bonjour ,  
 
Ci-joint la preuve de dépôt  suite à la modification de la puissance  à 82 KW .  
 
Bien cordialement  
 

 

Mustapha  GUIROUS  
Responsable Technique Immobilier  
380 rue du calvaire  
59810 LESQUIN  
Mobile Pro: 06 69 64 25 89  
Mail: mguirous@s-i-g.fr  

 
 

De : ne-pas-repondre@notification.service-public.fr <ne-pas-repondre@notification.service-public.fr>  
Envoyé : mardi 27 juin 2023 11:59 
À : Mustapha Guirous <mguirous@s-i-g.fr> 
Objet : Déclaration ICPE - Preuve de dépôt 
 

page sur 

Preuve de dépôt  

Vous venez de déposer un dossier de demande de déclaration ICPE concernant le projet SIG ANGERS 
sur la commune principale de l'AIOT ZA DE GUITTIERE 49140 SEICHES SUR LE LOIR.  

 

La référence de votre dossier est A-3-IQOUKOX9 et concerne une demande de type "une déclaration de 
modification" 

 

Ce numéro et ce code postal vous seront nécessaires pour déposer les éventuels compléments et 
pièces de procédure que sollicitera l'administration. 

 

Votre dossier a été transmis le 27/06/2023 à 11h58 au(x) service(s) concerné(s) par votre démarche.  

 

Vous allez recevoir dans quelques instants, à l'adresse ci-dessous, un message de confirmation de 
transmission de votre dossier :  



2

 #xxxx# (pour rappel, courriel d'échange avec l'administration)  
 #yyyy# (pour rappel, déclarant)  
 #zzzz# (pour rappel, mandataire)  

1 - Type de déclaration  

Identification et orientation de la demande  

Votre demande concerne : une déclaration de modification  

La déclaration de modification porte sur :  
La nature ou la capacité des activités (évolution des capacités exercées en référence à la nomenclature 
des installations classées.....)  

Numéro d'AIOT : 0006305583  

Service instructeur : Je ne connais pas le service instructeur  

Conditions d'engagement du déclarant  

 Je m'engage à ce que les fichiers déposés comprennent les informations réglementaires 
requises, dont les références sont rappelées pour chaque dépôt de fichier tout au long de la 
téléprocédure.  

 Je m'engage à prendre connaissance et à respecter les prescriptions générales ministérielles 
applicables à chaque rubrique de la nomenclature des installations classées, consultables sur le 
site https://aida.ineris.fr/  

 Je prends note que tous les plans réglementaires sont déposés en fin de la téléprocédure.  
 En initiant le dépôt de mon dossier via la téléprocédure, je m'engage à déposer les compléments 

ainsi que les pièces de procédures (attestation de mise en sécurité, …) sur Service-public.fr  

2 - Déclarant  

Déclarant  

Pétitionnaire ou mandataire : Déclarant  

Personne morale  

N° SIRET 90153704300019  

Raison sociale SIG ANGERS  

Forme juridique Société à responsabilité limitée (sans autre indication)  

Le nom de la personne, physique ou morale, qui exerce une activité soumise à la réglementation relative aux 
ICPE est une information regardée comme nécessaire à l'information du public, publié sans anonymisation en 
application des dispositions du 3° de l'article D312-1-3 du code des relations entre le public et l'administration.  
Toutefois, si sa publication fait craindre des représailles ou est susceptible de porter atteinte à la sécurité 
publique ou à la sécurité des personnes, l'exploitant personne physique peut demander que la donnée ne soit 
pas mise en ligne au titre de l'applic ation du d) de l'article L311-5 du code des relations entre le public et 
l'administration.  

Adresse en France  

390 RUE DU CALVAIRE  

59810 LESQUIN  
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Signataire  

Qualité : DIRECTEUR GENERAL  

Référent  

Fonction : Responsable Technique Immobilier  

3 - Description de l'installation  

Nom de l'installation : SIG ANGERS  

Description des activités :  
Le site a une a une activité logistique déclarée sous la rubrique ICPE 1510 pour une des 2 cellules que 
comporte le site. Cette activité consiste à réceptionner des produits pour le compte d'un client, les 
stocker, les préparer et les expédier en fonction des commandes. Nous sommes en train de réaliser un 
dossier d'enregistrement pour la rubrique ICPE 1510 pour la totalité du site. Pour pouvoir réaliser cette 
activité logisitique, nous utilisons des engins de manutention électriques qui nécessitent d'être 
chargés. Pour ce faire, nous allons créer un local de charge conforme à la réglementation en vigueur.  

Sur le site de l'installation, vous exploitez déjà au moins :  

Une installation classée relevant du régime d'autorisation : NON  

Une installation classée relevant du régime d'enregistrement : NON  

Déclaration distincte à l'occasion d'une demande d'autorisation environnementale : OUI  

4 - Localisation  

Localisation de l'installation  

ZA DE GUITTIERE  

49140 SEICHES SUR LE LOIR  

X : 449225  

Y : 6726725  

Projection : Lambert 93  

Le déclarant joint à la déclaration les plans suivants :  
- Un plan de situation du cadastre à jour dans un rayon de 100m  
- Un plan d’ensemble à jour à l’échelle de 1/200 au minimum, accompagné de légendes et descriptions 
permettant de se rendre compte des dispositions matérielles de l’installation et indiquant l’affectation, jusqu’à 35 
mètres au moins de celle-ci, des constructions et terrains avoisinants ainsi que les points d’eau, canaux, cours 
d’eau et réseaux enterrés (un plan jusqu’au 1/1000 est admis sous réserve que les éléments précités restent 
lisibles).  

5 - Activité du site  

Tableau des rubriques des activités  
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Tableau des rubriques des activités  

Rubrique  Alinéa  
Libellé des 
rubriques  

Quantité totale  Quantité projet  Régime Précisions 

2925  2925-1  
Charge 
d'accumulateurs  

Puissance 
maximale 82 kW  

Puissance 
maximale 82 kW  

D   

6 - Mode d'exploitation  

Effectuer une demande de modification de certaines prescriptions applicables à l'installation :  

Les informations de cette étape ne sont pas nécessaires pour cette démarche.  

7 - Pièces justificatives  

Aucune pièce jointe de votre part n'est nécessaire pour cette démarche.  



SIG – Seiches-sur-le-Loir 
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ANNEXE 4. NOTE DE GESTION DES EAUX 
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 NOTE DE GESTION DES EAUX PLUVIALES 
 

 

 

Le coefficient d’imperméabilisation du terrain est de 80% donc inférieur à 85%. 

 

- Eaux pluviales de voiries existantes 

 

Elles sont collectées dans un réseau indépendant circulant sous les voiries et se rejetant directement dans 

le fossé d’infiltration public (exutoire EP 1). 

Ces eaux transitent avant tout rejet dans le fossé, par un séparateur à hydrocarbure existant. 

Un système de vanne existant et asservie au déclenchement du sprinkler ferme l’évacuation de ce réseau. 

 

- Eaux pluviales de voiries crées 

 

Elles sont collectées dans un réseau indépendant circulant sous les voiries et se rejettent dans le bassin 3 

réalisé à cet effet. Elles se rejettent dans le bassin public (exutoire EP 2) 

Ces eaux transitent avant tout rejet dans le bassin public, par un séparateur à hydrocarbure. 

Un système de vanne crée et asservie au déclenchement du sprinkler ferme l’évacuation de ce réseau. 

 

- Eaux pluviales de toitures existantes  

 

Les eaux pluviales de la cellule 1 se rejette dans le fossé public (exutoire EP 1). 

Les eaux pluviales de la cellule 2 se rejette dans le bassin public (exutoire EP 2). 

Un système de vannes existant et asservie au déclenchement du sprinkler ferme l’évacuation de ce réseau. 

 

- Eaux pluviales de toitures crées  

 

Le système de récupération des eaux de toitures des cellules 3 et 4 est réalisé en collecteur siphoïde 

aérien. 

Les eaux de toitures sont collectées dans un réseau souterrain indépendant de celui récupérant les eaux de 

voiries. Elles se rejettent dans le bassin public (exutoire EP 2). 

Un regard de visite de diamètre 1000 mm équipé d’un obturateur à glissières en pvc permettant 

l’isolement de la parcelle en cas de pollution, sera positionné au niveau de l’exutoire EP2 sur le domaine 

privé en limite avec le domaine public. 

 

L’ensemble des eaux pluviales de voiries et d’incendie seront traitées par un séparateur d’hydrocarbures, 

un déjà existant et un crée. 
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- Bassins  

 

Dans le cadre de ce projet, il est prévu trois bassins dont un existant. 

 

Le bassin 1 existant étanche assure la rétention des eaux incendie du bâtiment existant (cellule 1 et 2). 

Ce bassin sera réduit pour créer la nouvelle voie de circulation pour les pompiers. 

Il aura une surface de remplissage de 567 m² et 950 m 3 de volume recherché.  

 

Le bassin 2 sera créé pour conserver le volume de rétention initial (1900 m 3) du bassin 1 avant réduction.  

Ce sera une extension du bassin 1 par un réseau de liaison. Il sera étanche. 

Il aura une surface de remplissage de 587 m² et 950 m 3 de volume recherché. 

 

En cas de sinistre, les eaux d’extinction pour la partie existante seront collectées dans les bassins 1 et 2.  

 

Un système de vanne existant et asservie au déclenchement du sprinkler ferme l’évacuation des bassins.  

 

 

Le bassin 3 sera créé pour assurer la rétention des eaux incendie de l’extension du bâtiment crée (cellule 

3 et 4) et le tamponnement des nouvelles voiries, il sera étanche. 

Il aura une capacité de 1991 m 3. 

 

En cas de sinistre, les eaux d’extinction pour la partie crée seront collectées dans le bassin 3.  

 

Une vanne de barrage asservie à la détection incendie sera mise en sortie du bassin 3 suivi d’un séparateur 

d’hydrocarbures de classe 1 suivant la norme NF EN 858-1. 

La taille du séparateur sera choisie en prenant la taille immédiatement supérieure du fabricant ou 

fournisseur retenu. 

 

 

 

 



Dimensionnement des rétentions des eaux d'extinction (D9A)

+ +

+ +

+ +

+ +

+ +

+ +

+ +

= =

(*) Surface de drainage (en m²) Bâtiment: 10 838

6 241

Total: 17 079

(**)  Stockage de liquides (en  m³)

Répartition des volumes de rétention :

Surface cellule bâtiment : 0
 - surface de quais 

et pente : 0

Surface disponible par cellule 0

x Ht rétention: 1 cel à 50% 0 0,000

x Ht rétention : 

4 cellule à 

100 % + 

cellule 7c
0

0,000 m3

Quais : 107 ml

0,20 hauteur de stockage

18 profondeur de cour camion m3 193

Réseau EP : 193 ml

DN moyen: 508 m3 39

TOTAL VOLUMES DE RETENTION : m3 232

Bassin retention m3 1 759

volume retenu 1 759

Volume total de liquide à mettre en rétention (m
3
) 1991

 voirie:

Volume d'eau liés 

au intempéries

10 l/m² de 

surface de 
171

Présence de stock 

de liquide

20% du volume 

de liquides 
0

Moyens de lutte 

intérieur contre 

l'incendie

Sprinkleurs
Volume réserve 

intégrale de la 
1220

Rideau d'eau Besoins x 90 mn 0

RIA A négliger 0

Mousse HF et MF
Débit de 

solution 
0

Brouillard 

d'eau et 

Débit x temps

de 
0

600

Surface des zones étanchées (batiment + voierie + parking) 

susceptibles de drainer les eaux de pluies vers la rétention
17 079 m²

Besoins pour la 

lutte extérieure

Résultat 

document D9 : 



AIRE DE
MISE
EN STATION
7.00X10.00 M

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17

A

B

C
D

E

F

| ||||
|

|
||||
|

||||
|

||||

|
|||||

|
||||
|

||||
|
|||||

|
||||

|
||||

|
||||

|
||||

|
|||||
|

||||
|

||||
|

|||||

| ||||| ||||| ||||| ||||| ||||| ||||| ||||

|| | | ||| | | ||| | | ||| | | ||| | | ||| | | |

E'

F'

G

H

1' 2' 3' 4' 5' 6' 7' 8' 9' 10' 11'

12' 13' 14' 15' 16' 17'

H'

9' 10' 11' 12' 13' 14' 15' 16' 17'

1' 2' 3' 4' 5' 6' 8'7'

F''

G

H

I

R12,00

10''

11''

J

AIRE DE
MISE
EN STATION
7.00X10.00 M

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17

500 X 420 HT

PORTE RAPIDE A ENROULEMENT

SUR TRAVEES 1,2 ET 2,3

PORTE COULISSANTE
C F  VERS LA DROITE

LINTEAUX  EXISTANTS

500 X 420 HT

PORTE COULISSANTE
C F  VERS LA DROITE

LINTEAUX  EXISTANTS

PORTE RAPIDE
A ENROULEMENT

SUR TRAVEES 15,16 ET 16,17

Tôle de protection
 ht : 1.00 m

Tôle de protection
 ht : 1.00 m

0,
50

0,75

AIRE DE MISE
EN STATION
7.00X10.00 M

JD

JD

|| | | ||| | | ||| | | ||| | | ||| | | ||| | | |

Ouvrage de régulation

3 orifices:

282l/s à la cote 30.45 (volume d'eau entre 0 et 3300m3)

22l/s à la cote 31.45 (volume d'eau entre 3300 et 4900m3)

48l/s à la cote 31.70 (volume d'eau entre 4900 et 7400m3)

Déshuileur

B.I.

8

9

10

6

7

SOUBASSEMENT
BETON

32.30

Fourreau

8

9

10

6

EU

EU
EU

5

4

2

1

3

7

ELEC
ELEC ELEC

coupure  élect.

P.I.

Eau

Eau

EU

Vers réseau 
Evacuation Ø 200 PVC

Ø
 2

00
 P

VC

Ø 100 PVC

Ø
 1

00
 P

VC

Ø
 1

00
 P

VC

Ø 200 PV
C

Ø 200 PVC

Fonte DN 250

 D
N

 2
50

TEL TEL

LOT ELECT.

P.I.

Eau

AIRE DE MISE
EN STATION
7.00X10.00 M

AIRE DE MISE
EN STATION
7.00X10.00 M

Bassin 3

Bassins 1 & 2

AutoCAD SHX Text
EP

AutoCAD SHX Text
EP

AutoCAD SHX Text
EP

AutoCAD SHX Text
EP

AutoCAD SHX Text
EP

AutoCAD SHX Text
EP

AutoCAD SHX Text
EP

AutoCAD SHX Text
EP


	DOSSIER DE DEMANDE D’ENREGISTREMENT
	I. Contexte réglementaire de l’enregistrement
	II. Présentation de la société
	II.1. Renseignements administratifs
	II.2. Capacités techniques et financières

	III. Emplacement du site
	III.1. Situation géographique
	III.2. Implantation cadastrale

	IV. Description des caractéristiques du projet
	IV.1. Description des installations
	IV.2.  Description succincte de l’activité
	IV.3. Dispositions contructives
	IV.4. Stockages
	IV.4.1 Cellule 2
	IV.4.2 Stockages projetés – Extension
	IV.4.3 Synthèse des cellules de stockage

	IV.5. Installations annexes
	IV.5.1 Local de charge
	IV.5.2 Chaufferie
	IV.5.3 Local sprinklage
	IV.5.4 Réseau incendie
	IV.5.5 Réseaux
	IV.5.6 Panneaux photovoltaïques

	IV.6. Modalités de gestion des effluents
	IV.6.1 Gestion des eaux usées domestiques
	IV.6.2 Gestion des eaux pluviales

	IV.7. Descriptif des travaux de démolition et de construction
	IV.8. Classement  du projet au titre de la nomenclature ICPE
	IV.8.1 Situation réglementaire actuelle
	IV.8.2 Situation réglementaire future
	IV.8.3 Prescriptions règlementaires
	IV.8.4 Situation vis-à-vis de l’article R.515-58 du Code de l’environnement
	IV.8.5 Situation vis-à-vis de l’article R.511-11 du Code de l’environnement
	IV.8.5.1 Règle de dépassement direct
	IV.8.5.2 Règle de cumul
	IV.8.5.2.1 Somme SA – Dangers pour la santé
	IV.8.5.2.2 Somme SB – Dangers physiques
	IV.8.5.2.3 Somme SC – Dangers pour l’environnement
	IV.8.5.2.4 Conclusion



	IV.9. Classement du projet au titre de la nomenclature IOTA
	IV.10. Classement du projet au titre de l’évaluation environnementale

	V. Liste des pièces jointes
	Annexes


